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NOTE D’INFORMATION 

 
Les opérations de maintien de la paix des Nations Unies sont … 
 
VITALES  : un élément central de la réaction internationale aux conflits : 
 
• Le caractère essentiellement international des missions de maintien de la paix 

autorisées par le Conseil de sécurité de l’ONU confère une légitimité sans pareille à 
toute intervention et atteste la détermination de la communauté internationale tout 
entière de prendre des mesures tangibles pour faire face à la crise qui s’est présentée. 
L’opération de maintien de la paix peut ne pas constituer à elle seule l’instrument 
approprié dans chaque situation; elle doit accompagner un processus de paix, non le 
remplacer. Agissant parallèlement à d’autres partenaires comme l’OTAN (en 
Afghanistan et au Kosovo), l’Union européenne (en République démocratique du 
Congo) et l’Union africaine (au Soudan), les opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies constituent un moyen impartial et très généralement accepté aussi 
bien de partager les fardeaux que d’agir efficacement.  

 
ROBUSTES : une entreprise massive : 
 
• Les 18 opérations dirigées par le Département des opérations de maintien de la paix 

(DOMP) des Nations Unies, menées sur quatre continents et dans 10 zones horaires, 
emploient plus de 90 000 personnes et exercent une influence directe sur la vie de 
centaines de millions d’autres. 

• Près de 64 200 personnes actuellement en service sont des militaires et des 
observateurs militaires et environ 7 500 appartiennent au personnel de police. En 
outre, les opérations du DOMP emploient près de 5 250 membres du personnel civil 
international, plus de 11 300 civils recrutés au niveau national et environ 1 720 
Volontaires des Nations Unies. Au début de 2006, les femmes représentaient environ 
1 % du personnel militaire et 4 % des effectifs de police dans les forces de maintien 
de la paix des Nations Unies; ainsi que 30 % du personnel civil international et 28 % 
des civils recrutés au niveau national.  

• 108 pays fournissent du personnel militaire et de police aux opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies.  

• L’ONU apporte la contribution multilatérale la plus importante à la stabilisation 
d’après conflit au niveau mondial. Seuls les États-Unis déploient un personnel 
militaire plus nombreux sur le terrain que le DOMP. 

• Rien qu’en 2005, les opérations de maintien de la paix de l’ONU ont fait circuler 
161 386 militaires et policiers sur 864 vols à destination ou en provenance du théâtre 
d’opérations, et transporté 271 651 mètres cubes de fret. Les opérations de maintien 
de la paix ont affrété à long terme 207 avions pour transporter 711 224 passagers 



 
 

 2

Organisation des Nations Unies 
Département des opérations de maintien  de la paix 

dans le cadre des missions de maintien de la paix, et le DOMP a fait fonctionner ou 
mis en place 220 dispensaires et 21 hôpitaux militaires.  

 
EFFICACES  : elles enregistrent un taux élevé de succès dans leurs interventions : 
 
• Une récente étude de la RAND Corporation a comparé diverses approches de 

l’“édification d’une nation”. Sa conclusion est que l’ONU a offert le cadre 
institutionnel le plus approprié à la plupart des missions d’édification d’une nation, 
car il s’est caractérisé par une structure comparativement peu coûteuse, un taux de 
succès comparativement élevé et le plus haut degré de légitimité internationalei. 

• Depuis 1945, les forces de maintien de la paix des Nations Unies ont conduit 
60 missions sur le terrain et négocié 172 règlements de paix qui ont mis fin à des 
conflits régionaux, en même temps qu’elles ont permis à la population de plus de 
45 pays de participer à des élections libres et équitables. 

• En 2005, le DOMP a terminé avec succès les opérations de maintien de la paix en 
Sierra Leone et au Timor-Leste, ayant mené à bonne fin son mandat d’aider à mettre 
en place des institutions nationales et d’offrir à ces sociétés encore fragiles une 
chance d’instaurer durablement la paix. 

• Les opérations de déminage gérées par le Service de lutte antimines de l’ONU, qui 
fait partie du DOMP, facilitent le déploiement de soldats de la paix au Burundi, en 
Érythrée/Éthiopie, au Liban, en République démocratique du Congo et au Soudan.   

 
MOINS COÛTEUSES : d’un bon rapport coût-efficacité : 
 
• Une enquête menée par des économistes de l’Université d’Oxford a établi qu’une 

intervention militaire internationale conduite au titre du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies est le moyen le plus rentable de réduire le risque de conflit dans 
les sociétés sortant d’un conflitii.  

• Le budget approuvé du DOMP pour la période allant du 1er juillet 2005 au 30 juin 
2006 est d’environ 5 milliards de dollars. Ce montant représente 0,5 % des dépenses 
militaires mondiales. 

• Les opérations de paix des Nations Unies sont moins coûteuses que les autres  
interventions internationales. Quand on compare les dépenses engagées par l’ONU 
pour chaque soldat de la paix au coût des troupes déployées par les États-Unis, les 
pays développés, l’OTAN ou des organisations régionales comme l’Union africaine, 
l’ONU représente l’option de beaucoup la moins coûteuse, selon une étude du 
Stimson Centeriii. 

• Une étude du Government Accountability Office des États-Unis a estimé qu’il 
coûterait aux États-Unis environ deux fois plus qu’à l’ONU de conduire une 
opération de maintien de la paix comparable à la Mission des Nations Unies pour la 
stabilisation en Haïti - 876 million de dollars, contre 428 millions de dollars 
budgétisés par l’ONU pour les 14 premiers mois de la missioniv. La même étude cite 
d’autres avantages comparatifs des opérations de maintien de la paix  de l’ONU, 
notamment son caractère multinational qui assure impartialité et légitimité, le 
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partage des fardeaux, la participation des États Membres ayant l’expérience des 
opérations de renforcement de la paix dans les situations d’après conflit, et une 
structure permettant de coordonner l’assistance internationale. 

 
PERTINENTES : elles font une différence là où il importe le plus : 
 
• Sur le plan de la sécurité, les environnements dans lesquels les récentes opérations 

de maintien de la paix ont été déployées comptent parmi les plus difficiles et “les 
moins gouvernés” de tous ceux que les opérations internationales ont jamais 
rencontrésv. Ces opérations ont offert une aide pratique sur le terrain à des 
populations terriblement vulnérables. Les missions de maintien de la paix sont 
déployées là où d’autres ne peuvent ou ne veulent pas l’être et jouent un rôle 
essentiel s’agissant d’ouvrir la voie au retour à la stabilité et, en fin de compte, à une 
paix et un développement à long terme. 

• Il existe aussi une nette corrélation entre la diminution du nombre des guerres civiles 
et l’augmentation des missions de maintien de la paix et de renforcement de la paix 
de l’ONUvi. Le nombre d’opérations de maintien de la paix des Nations Unies a plus 
que quadruplé depuis la fin de la guerre froide. À mesure que ce regain d’activisme 
international a gagné en ampleur et en intensité de puis 1990, le nombre de crises, de 
guerres et de génocides a commencé à diminuervii.  

 
DYNAMIQUES : elles continuent d’évoluer : 
 
• Ne se limitant pas à maintenir la paix et la sécurité, les forces de maintien de la paix 

sont de plus en plus fréquemment chargées d’assister les processus politiques, de 
réformer les systèmes judiciaires, de former des forces de maintien de l’ordre et de 
police et de désarmer les anciens combattants. Par example :   
o Au titre de son programme de désarmement, démobilisation et réinsertion, la 

Mission des Nations Unies en Sierra Leone a détruit à elle seule 42 330 armes et 
plus de 1,2 million de balles et obus, désarmé 75 490 combattants, dont 6 845 
enfants soldats, et fourni des allocations de réinsertion à près de 55 000 anciens 
combattants. 

o La Mission des Nations Unies au Timor-Leste a créé un Groupe des affaires 
féminines (Gender Affairs Unit) qui a assuré une formation aux femmes entrant 
dans la fonction publique et fait en sorte de veiller à ce que les femmes puissent 
se faire entendre dans le nouveau gouvernement et les structures de la société 
civile. Aujourd’hui, les femmes représentent plus de 25 % des parlementaires du 
pays. C’est l’un des taux les plus élevés de femmes parlementaires dans le 
monde. 

• L’aide électorale de l’ONU est devenue un trait régulier et de plus en plus important 
de ses opérations de maintien de la paix. Rien qu’en 2005, les forces de maintien de 
la paix de l’ONU ont facilité la tenue d’élections dans cinq pays sortant d’un  conflit 
–– Afghanistan, Burundi, Iraq, Libéria et République démocratique du Congo – qui 
groupent des populations dont le total dépasse 100 millionsviii, donnant à plus de 56 
millions d’électeurs inscrits la possibilité d’exercer leur droit démocratique. 
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• Le DOMP continue d’appliquer les réformes proposées par le Rapport Brahimi de 
2000 sur les opérations de maintien de la paix des Nations Unies. Le Département a 
renforcé son recrutement et ses fonctions de planification, créé une Section des 
meilleures pratiques au sein du DOMP et disposé à l’avance des stocks stratégiques 
(Strategic Deployment Stocks) d’un équipement d’importance cruciale afin de 
permettre un déploiement rapide et d’aider de nouvelles opérations de maintien de 
la paix à devenir opérationnelles à court délai.  

• En 2005, l’élimination de l’exploitation sexuelle et des sévices sexuels est devenue 
une priorité majeure du DOMP. Le DOMP a adopté une stratégie globale pour 
éliminer l’exploitation sexuelle et les sévices sexuels dans ses missions de maintien 
de la paix, ce qui comporte notamment la création de Groupes chargés de la 
conduite et de la discipline des forces de maintien de la paix au Siège et sur le 
terrain. Le Département travaille avec les pays fournisseurs de contingents à assurer 
un suivi efficace et une application complète des recommandations qui figurent dans 
le rapport du Prince Zeid Ra’ad Zeid al-Hussein, Conseiller spécial du Secrétaire 
général pour l’exploitation sexuelle et les sévices sexuels.  

• Le recrutement et le maintien en fonction d’un personnel qualifié, capable et 
responsable est une priorité majeure du DOMP. À cette fin, le Département a créé un 
service intégré de formation qui rassemble des capacités de formation militaire, 
policière et civile au Siège et sur le terrain. D’autre part, il met actuellement au point 
de nouveaux programmes de formation et des programmes de formation destinés 
aux responsables de haut rang. 
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MISSIONS DE PAIX EN ACTIVITÉ DIRIGÉES PAR LE DOMP 
 
ANNÉE DE 
LANCEMENT  

LIEU NOM DE LA MISSION 

1948 JÉRUSALEM ONUST- Organisme des Nations Unies chargé 
de la surveillance de la trêve 

1949 INDE/PAKISTAN   UNMOGIP - Groupe d’observateurs militaires 
des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan  

1964 CHYPRE UNFICYP - Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre 

1974 SYRIE FNUOD -Force des Nations Unies chargée 
d’observer le dégagement 

1978 LIBAN FINUL - Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban 

1991 SAHARA OCCIDENTAL MINURSO - Mission des Nations Unies pour 
l’organisation d’un référendum au Sahara 
occidental 

1993 GÉORGIE MONUG – Mission d’observation des Nations 
Unies en Géorgie 

1999 KOSOVO MINUK – Mission d’administration intérimaire 
des Nations Unies au Kosovo 

1999 RÉPUBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE DU CONGO  

MONUC - Mission de l’Organisation des 
Nations Unies en République démocratique du 
Congo 

2000 ÉTHIOPIE/ÉRYTHRÉE UNMEE – Mission des Nations Unies en 
Éthiopie et en Érythrée 

2002 AFGHANISTAN  UNAMA - Mission des Nations Unies pour 
l’assistance en Afghanistan 

2003 LIBÉRIA MUNIL - Mission des Nations Unies au Libéria 

2004 CÔTE D’IVOIRE       ONUCI - Opération des Nations Unies en Côte 
d’Ivoire 

2004 HAÏTI   MINUSTAH – Mission  des Nations Unies pour 
la stabilisation en Haïti 

2004 BURUNDI ONUB - Opération des Nations Unies au 
Burundi 

2005 SOUDAN MINUS - Mission des Nations Unies au Soudan 

2005 TIMOR-LESTE BUNUTIL – Bureau des Nations Unies au Timor 
–Leste 

2006 SIERRA LEONE BINUSIL – Bureau intégré des Nations Unies en 
Sierra Leone 
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